
1

Liste des prix de location des salles
(à partir du 1er janvier 2025)

Info-Entraide BE
Selbsthilfe BE

Tarif pour les 
groupes d'entraide (CHF)

Tarif standard 
(CHF)

Tarif pour organisa-
tions non  

lucratives (CHF) 
reconnues ZEWO ou 

similaires

Tarif 
coaching 

(CHF)
max. 3 personnes

Lieu / Salles Par rencontre 
(max. 2h30)

Demi-
journée

Journée 
entière

Demi-
journée

Journée 
entière Par heure

Berne salle 1

Dès 5 personnes : 
forfait 20.00

Moins de 5 personnes :  
4.00 par personne

120.00 240.00 80.00 160.00

30.00

Berne salle 2 110.00 220.00 70.00 140.00

Bienne 120.00 240.00 80.00 160.00

Berthoud salle 1 120.00 240.00 80.00 160.00

Berthoud salle 2 100.00 200.00 60.00 120.00

Thoune 120.00 240.00 80.00 160.00

Frais d'annulation

Si la réservation de la salle est 
annulée à l’avance auprès d'Info-
Entraide BE, aucun frais ne sera 
facturé. En revanche, si une salle 
réservée n’est pas utilisée sans 
annulation préalable, un montant 
de CHF 20.00 sera facturé.

En cas d’annulation entre 21 et 7 jours avant la date 
prévue, 50 % du montant convenu sera facturé. Pour toute 
annulation entre 6 et 0 jours avant la date prévue, 100 % du 
montant convenu sera facturé. Les salles réservées mais 
non utilisées seront également facturées.

Équipement 

Paperboard Inclus Forfait 10.00

Projecteur (Bienne 
et Berthoud) Sur demande Forfait 20.00

Informations importantes pour les locataires

•	 Les groupes d'entraide sont prioritaires pour la réservation des salles.
•	 À partir de 17h, les salles sont exclusivement réservées aux groupes d'entraide.
•	 Une demi-journée correspond à 5h max., selon les créneaux suivants: de 07h30 à 12h30 ou de 12h30 à 17h00.
•	 Le temps d'installation et de rangement est inclus dans la durée de location.
•	 Les réservations s’effectuent directement auprès du centre de consultation concerné.
•	 Les conditions générales d’utilisation se trouvent à la page 2.

Boissons 

Café / thé 
(par tasse) 2.00
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Conditions d’utilisation des salles

Chères et chers locataires,

Nous vous souhaitons la bienvenue dans nos locaux. 
Merci de bien vouloir prendre connaissance des condi-
tions d’utilisation suivantes, qui font partie intégrante du 
contrat de location :

Annulation
Groupes d'entraide :
L'annulation est gratuite si elle est faite à l’avance. Si la 
salle réservée n’est pas utilisée, CHF 20.00 seront factu-
rés.

Autres locataires :
En cas d’annulation entre 21 et 7 jours avant la date 
prévue, 50 % du montant convenu sera facturé. Pour toute 
annulation entre 6 et 0 jours avant la date prévue, 100 % 
du montant convenu sera facturé. Les salles réservées 
mais non utilisées seront facturées.

Responsabilité
Les locataires sont tenu·e·s de prendre soin des in-
frastructures mises à disposition. Ils et elles sont respon-
sables des dommages survenant pendant la durée de 
location et doivent les signaler immédiatement à la 
personne responsable du centre de consultation. L’asso-
ciation Info-Entraide BE décline toute responsabilité en 
cas de vol dans les locaux, ainsi que pour les objets 
oubliés ou perdus. Info-Entraide BE n’assume aucune 
responsabilité pour le vol ou les dommages touchant du 
matériel entreposé, ni pour les accidents survenus à 
l’intérieur ou à l’extérieur des salles louées.

Équipement
L’utilisation de la cuisine est comprise dans le prix de 
location. Le thé et le café sont disponibles contre paie-
ment (en espèces dans la caisse). Nous vous demandons 
de laisser la cuisine et les salles de groupe propres, de 
mettre la vaisselle utilisée dans le lave-vaisselle ou de la 
laver, de nettoyer les tables, de fermer les fenêtres et 
d’éteindre les lumières. 
 
Pour l’utilisation du photocopieur, veuillez vous adresser 
au centre de consultation. Les photocopies doivent être 
payées en espèces à la caisse.

Utilisation non autorisée
Les salles ne peuvent être utilisées pour des événements 
contraires aux normes éthiques et morales en vigueur en 
Suisse. Info-Entraide BE se réserve le droit de refuser ou 
d’annuler des réservations si ces principes ne sont pas 
respectés.

Bougies
Pour des raisons de sécurité incendie, seules les bougies 
artificielles peuvent être utilisées.

Interdiction de fumer
Il est interdit de fumer dans l'ensemble des locaux (y 
compris WC et cage d'escalier).

Clés
Les locataires sont personnellement responsables des 
clés perdues. Le remplacement d’une clé sera facturé 
CHF 100.00.

Sous-location
Les locataires ne sont pas autorisé·e·s à céder ou sous- 
louer les salles à des personnes tierces.

Dispositions finales
Les locataires sont responsables du contenu et du 
déroulement de l’événement. En cas de violation de ces 
conditions d’utilisation, le contrat de location peut être 
résilié immédiatement sans remboursement des frais. 
Toute réservation de salle implique la lecture et l'accepta-
tion des conditions d’utilisation. Le bailleur se réserve le 
droit de modifier ces conditions à tout moment. 
 
Merci de bien vouloir respecter et suivre les consignes et 
les informations affichées dans le centre de consultation. 
Celles--ci sont contraignantes. 
 
Nous vous souhaitons un bon déroulement de votre 
activité.
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